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BR ANCHE 

Plasturgie (0292)

B is repetita, l’inflation galopante a 
obligé le gouvernement à augmenter 
une nouvelle fois le SMIC en mai 2023 
de 2,2 %, plongeant, une fois de plus, 

le pied de grille de la Convention Plasturgie 
sous le salaire minimum interprofessionnel 
de croissance. 

Dans la Plasturgie, une négociation a eu lieu 
en mai suite à la clause de revoyure prévue 
dans l’accord salaire du 5 janvier 2023. 

Les Syndicats de salariés CFE-CGC, CGT-
FO, CFDT, la FNIC CGT et les chambres 
patronales que sont POLYVIA et Plast 
ALLIANCE se sont remis autour de 
la table afin de négocier et prendre 
en compte les revendications qui 
pourraient conduire à un accord salaire 
pour les 116 000 salariés de la branche. 

Il faut savoir que la Plasturgie, avec ses 
3 300 entreprises et sa multitude de 
marchés consommateurs de matières 
plastiques, font d’elle un secteur 
diversifié avec une forte valeur ajoutée, 
dégageant un chiffre d’affaires de 
plus de 31 milliards d’euros. Mais ses 
dirigeants ne sont obsédés que par 
l’augmentation des dividendes reversés à 
ces capitalistes que sont les actionnaires 
et qui n’ont aucune conscience de la 
misère dans laquelle sont plongés les 
salariés.

Chaque organisation de salariés 
présentait ses propositions le 
25 mai 2023, la FNIC-CGT, elle, 
proposait sa grille fédérale :

ENTRE JEU DE DUPES 
ET ACCORDS ENTRE AMIS...
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Polyvia, de son côté, a fait une 1ère proposition qui 
impactait seulement les 3 premiers coefficients de la 
grille. Après discussion, une deuxième proposition, 
sortie du chapeau, a été proposée. Cette  proposition 
touchait cette fois-ci les coefficients du 1er collège, de 
700 à 750. 

L’organisation patronale PLASTALLIANCE est restée 
muette, comme à son habitude, sans une once de 
proposition, se tenant en embuscade pour dégainer les 
experts du ministère et dénoncer l’accord, si accord il y 
avait. 

Suite à ces propositions, jugées indécentes par 
l’ensemble des organisations syndicales de salariés, ces 
dernières ont décidé de quitter la table des négos !!!

C’est lors de la 2ème réunion fixée le 29 juin 2023 que 
Polyvia est revenue avec une nouvelle proposition, puis 
une seconde, comme à son habitude. De suspension 
de séance en suspension de séance, une impression de 
mise en scène et de jeu de dupes planait dans la salle. 

Résultat : la CFE-CGC a quitté les 
négociations. La CGT est restée fidèle à 
ses revendications et à sa grille fédérale 
par point. Seules FO et la CFDT se sont 
prononcées en faveur de la signature de cet 
accord salaire. 

Pour les autres il faudra attendre l’extension de 
cet accord !!!

À noter que le ministère a fait remarquer aux divers 
acteurs de cette négociation qu’une augmentation 
du SMIC pourrait être mise en place durant l’été... 
rendant cet accord du 1er juillet obsolète avant même 
qu’il soit étendu !

Grille de salaire de l’accord avec la mise 
en place au 1er Juillet pour les entreprises 
adhérentes de Polyvia :


